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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A La rentabilité économique des exploitations agricoles en France contre la concurrence 
déloyale intra-européenne et étrangère ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de faire porter mention de l'importance de protéger la rentabilité 
économique des exploitations agricoles françaises contre la concurrence déloyale dont elle est 
l'objet, dès le 1.A de l'article L.1 du code rural et de la pêche maritime car elle est garante de 
l'objectif de souveraineté alimentaire de la France. Seul l'Etat est en mesure d'assurer la garantie de 
cette protection par des dispositions législatives et réglementaires précises, notamment en 
s'interdisant toute sur-transposition des normes européennes. Tel est le sens de cet amendement.


